
*Cas particulier
Honoraires au titre d’un mandat de recherche pour un bien identifié et dont le mandat de
vente est détenu par autre agence :

Honoraires au titre d’un mandat de vente détenu par une autre agence immobilière et pour
lequel nous avons reçu une délégation de mandat :

L’acquéreur ne sera débiteur à l’égard de notre agence d’aucun honoraires ou frais.
Notre agence est dans ce cas exclusivement rémunérée par l’agence titulaire du mandat de vente,
par voie de rétrocession d’honoraires.

Les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant signé le mandat initial. Le consommateur
peut obtenir des informations sur ces honoraires sur simple demande à l’accueil.

        Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur, sauf stipulation contraire prévue au mandat.
Cette information est donnée avant toute présentation d’un bien. Si les honoraires sont à la charge de
l’acquéreur, mention en est faite dans l’annonce.

Baux Professionnels et Commerciaux :
       Loyer annuel inférieur à 6000€ HT/an :

       1500€ HT soit 1800€ TTC à la charge du preneur.

       Loyer annuel supérieur à 6000€ HT/an :
        8,5% HT du montant total du loyer pour la première période triennale, soit 10,2% TTC  
        du montant total du loyer pour la première période triennale à la charge du preneur.

Cession fonds de commerce :
        7,5% HT du montant de cession du fonds de commerce à la charge de l’acquéreur

Professionnels – Barème à compter du 01 novembre 2025

N° TVA intra-communautaire : FR59911686558 – Titre professionnel : Agent immobilier – Carte professionnelle
n°CPI22012022000000002 délivrée la CCI des Cotes d’Armor rue de Guernesey 22000 Saint Brieuc – Activité(s) :
Transaction - NE DOIT RECEVOIR NI DETENIR D’AUTRES FONDS, EFFETS OU VALEURS QUE CEUX REPRESENTATIFS DE SA
REMUNERATION
Chaque agence est une entité juridiquement et financièrement indépendante.

Honoraires de transaction - (Hors cas particulier*- Voir ci-dessous)

Laforêt Saint Brieuc SARL BS IMMO au capital de 1000 € - RCS
911 686 558 Assurance Allianz actif pro N°62257662 
Siège social : 7 rue Saint-François, 22000 Saint-Brieuc 
Tél : 02 96 60 75 38 - E-mail : saint-brieuc@laforet.com

Ventes – Barème à compter du 01 novembre 2025
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Honoraires pour les baux d’habitation ou mixtes régis par la loi n°89-462 du 06/07/1989 :

Visite du logement, constitution du dossier, rédaction du bail :
Si loyer inférieur ou égal à 500€/mois : 5% du loyer annuel hors charges*
Si loyer entre 500€ et 1000€/mois : 4.5% du loyer annuel hors charges*
Si loyer supérieur à 1000€/mois : 4% du loyer annuel hors charges* (dans la limite de 8€ TTC
/m2 de surface habitable pour le locataire)

Etat des lieux d’entrée :
3€ TTC/m2 de surface habitable à la charge du locataire et 3€ TTC/m2 de surface habitable
à la charge du bailleur

Gestion locative – Barème à compter du 01 novembre 2025

Honoraires de gestion :
Deux packs de gestion différents existent à 6,5% et 7,8% TTC des quittancements hors
charge à la charge du bailleur.

N° TVA intra-communautaire : FR56904870755 – Titre(s) professionnel(s) : Agent immobilier et administrateur de biens –
Carte professionnelle n°CPI22012021000000014 délivrée(s) par la CCI des Côtes d’Armor rue de Guernesey 22000 Saint
Brieuc – Activités : Transaction et Gestion

Garantie financière Gestion : GALIAN Assurances - TSA 20035 - 75801 Paris CEDEX 08
Pour la Transaction : NE DOIT RECEVOIR NI DETENIR D’AUTRES FONDS, EFFETS OU VALEURS QUE CEUX
REPRESENTATIFS DE SA REMUNERATION

SARL AODOU AN ARVOR au capital de 1000 € - RCS 904 870 755
Assurance Galian-SMABTP n°RCP_01_170438J
Siège social : 27 Rue Gounod, 22000 Saint-Brieuc
Tél : 02 96 60 75 38 - E-mail : saint-brieuc@laforet.com

Locations – Barème à compter du 01 novembre 2025

Honoraires pour les autres baux :

Habitation (Hors résidence principale) :
8,5% TTC du loyer annuel hors charges à la charge du locataire.

Honoraires de rédaction du bail d’habitation :
125€ TTC à la charge du locataire et 125€ TTC à la charge du bailleur.
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